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Déclarations des intérêts pécuniaires des 
membres du Conseil  

Conformément à la loi, tous les membres du 
conseil municipal ont déposé leurs déclarations 
des intérêts pécuniaires. 

 

Appui à la Ville de Rivière-Rouge -          
Formation – Établissement la Macaza 

CONSIDÉRANT que suite à une demande 
initiale de l’Établissement de La Macaza adressée 
au CEGEP de Mont-Laurier, un programme de 
formation pour des jeunes de la région a été mis 
sur pied afin qu’ils puissent occuper des postes 
d’agents de correction à l’établissement La     
Macaza; 
 
CONSIDÉRANT que selon les informations 
que nous avons reçues, ce programme doit pren-
dre fin au printemps 2011; 
 
CONSIDÉRANT  que la Municipalité de Lac-
du-Cerf considère ce programme exemplaire, car 
il permet à des jeunes de notre région de travail-
ler et de demeurer dans leur région d’origine; 
 
CONSIDÉRANT que tout récemment, le 
gouvernement du Canada a annoncé 
l’agrandissement de plusieurs établissements 
dont celui de La Macaza et que, par conséquent, 
de nombreux emplois seront probablement créés 
au cours des prochaines années; 
 
Le Conseil municipal a appuyé la Ville de Rivière-
Rouge dans ses démarches et à demander à ce 
que le programme technique d’intervention en 
délinquance soit reconduit ou maintenu, et ce, 
afin de permettre que les jeunes continuent 
d’avoir accès à cette formation pour ensuite    
occuper des postes de qualité dans leur région. 

 

 

MRC d’Antoine-Labelle – Sommaire du rôle 
d’évaluation triennal         ( 3e année) 
 
Conformément à la réglementation en vigueur 
(art. 12 du Règlement sur le rôle d’évaluation 
foncière), la MRC d’Antoine-Labelle nous a 
transmis en date du 14 septembre 2010, un 
sommaire à jour des valeurs inscrites à notre rôle 
d’évaluation à la date de compilation indiquée. 
 
Comme le rôle triennal s’applique pour un troi-
sième exercice financier, les informations suivan-
tes demeurent inchangées sur l’avis d’évaluation 
et le compte de taxes municipales pour l’année 
2011 : 

 
• Date de dépôt du rôle : 4 septembre 

2008 
• La médiane :   100% 
• Le facteur comparatif : 1.00 
• La date du marché :  1er juillet 2007 

 

 

 

 

 
Croix-Rouge canadienne Division Québec – 
Lettre d’entente services aux sinistrés et 
contribution annuelle 2010 de 100 $ 
 
Le Conseil municipal a versé une contribution  
annuelle de 100 $ à la Croix-Rouge canadienne 
Division du Québec et à renouveler sa lettre 
d’entente pour les services aux sinistrés entre la 
Municipalité de Lac-du-Cerf et La Société cana-
dienne de la Croix-Rouge. 

 

Sécurité publique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Service de Sécurité Incendie 
N-D de Pontmain/Lac-du-Cerf 

 
 

Êtes-vous prêts? 
  
Avec les températures qui commencent à des-
cendre, nous devons déjà commencer à allumer 
le chauffage. Afin de vous éviter des sueurs froi-
des, assurez-vous que vos installations de chauf-
fage sont en parfaite condition, de façon à tra-
verser l’hiver en toute sécurité. N’oubliez pas de 
faire ramoner votre cheminée et de faire inspec-
ter vos équipements de chauffage. De plus, lors 
de l’entreposage automnal, les produits gazeux, 
tels que l’essence et le propane, peuvent rendre 
les interventions incendie très risquées. Alors, 
rappelez vous que ces produits gazeux et leurs 
contenants (même vides), doivent toujours êtres 
entreposés à l’extérieur, à bonne distance des 
bâtiments, et éloignés de toute source de cha-
leur. 

  
N’oubliez pas que si un appel incendie survient, 
vous serez peut-être absent et vous ne pourrez 
alors pas aviser les pompiers des dangers spéci-
fiques à votre résidence. Nous vous invitons donc 
à éliminer ces risques afin d’assurer notre sécuri-
té et la vôtre.    
 
Nouvelles du SSI 
 
C’est par une belle journée ensoleillée que les 
étudiants de l’école Notre-Dame ont reçu la visite 
de la brigade de sécurité incendie le 5 octobre 
dernier. Pour la première fois depuis très long-
temps, une classe de maternelle participait à cet-
te activité. Afin d’éviter que ces enfants ne soient 
traumatisés par cette expérience, je me suis 
donc rendu dans leur classe une trentaine de mi-
nutes avant l’exercice d’évacuation afin de bien 
les préparer. En guise d’encouragement, ils ont 
tous reçu un livre d’activités axé sur la préven-
tion incendie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Puis arrive le temps de l’exercice d’évacuation de 
l’école, qui s’est encore une fois très bien dérou-
lée. Les enseignantes faisant preuve de rigueur 
dans cet exercice, les étudiants ont bien collaboré 
en évacuant rapidement et dans le calme. Tel 
que le prévoit le protocole, les enseignantes ont 
ensuite procédé au décompte des élèves de cha-
que classe, avant de se diriger vers le point de 
rassemblement. Pour terminer la journée, les 
élèves ont eu droit à quelques conseils de pré-
vention, ainsi qu’à une visite de familiarisation 
des camions et des équipements de lutte contre 
les incendies.  
 
Le service de sécurité incendie tient à remercier 
et féliciter toutes les personnes ayant participé à 
cet exercice si important.      
 
 
En terminant 
 
Si vous avez des suggestions ou des commentai-
res sur cette chronique sécurité incendie, vous 
pouvez le faire par courriel à : 
incendie@munpontmain.qc.ca , par téléphone 
au : 819 597-4319 pour la messagerie ou au 
819 660-2470 pour parler au directeur du SSI. 
 

Robert Leclair 
Directeur SSI 
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Adjudication d’un contrat autorisant l’achat 
d’un camion de marque Freightliner M2-
112V 2011 avec équipements de déneige-
ment par contrat de vente par tempérament 

 

Le Conseil municipal a octroyé le contrat pour 
l’achat d’un camion de marque Freightliner      
M2-112V 2011 avec équipements de déneige-
ment à l’entreprise Camion Freightliner Mont-
Laurier inc., et ce selon les termes du document 
de soumission portant le numéro    V01-2010 
pour un montant total de 248 010,30$ se détail-
lant comme suit :  

 

Camion Freightliner M2-112V 2011   234 721,20$ 

Moins : Échange International S20 

 1990 + équipements de  

déneigement sauf gratte arrière  (15 000,00$) 

 

Sous-Total sans taxes  219 721,20$ 

TPS    10 986,06$  

TVQ    17 303,04$ 

 

Coût total avec échange 48 010,30$**
  

2

** Ce montant inclut le coût d’une garantie prolongée 
«pare-chocs à pare-chocs» pour 5 ans ou 200 000    
kilomètres minimum et une garantie du moteur pour 5 
ans incluant les injecteurs.   

 

Il a été également résolu de financer le présent 
contrat d’achat par l’entremise du programme 
PROFAM, soit par l’entremise d’un contrat de 
vente par tempérament auprès du Centre finan-
cier aux entreprises Desjardins Les Hautes soit : 

Une somme de 22 010,30$ étant payable comp-
tant et le solde du prix de vente, soit 
226 000,00$,  porte intérêt selon le taux qui sera 
déterminé le jour de la signature du contrat de 
financement, soit en prenant le coût des fonds de 
la Caisse centrale Desjardins majoré de 1.5% 

 
 
 
 
 
 

 

Adjudication du contrat pour la fourniture, 
le transport, le tamisage, le mixage et la 
mise en réserve de 1 200 tonnes métriques 
de sable tamisé AB-10 pour l’hiver 2010-
2011  

 

Le Conseil municipal a adjugé le contrat au plus 
bas soumissionnaire, Atelier d’Outillage 51 inc., 
pour la somme de 9 955,58$  taxes incluses.   

 
 
Adjudication du contrat pour la fourniture et 
la livraison d’huile à chauffage, numéro 2, 
pour le garage municipal – saison 2010-
2011 

 

Le Conseil municipal a adjugé le contrat au plus 
bas soumissionnaire, lors de l’ouverture des 
soumissions, soit Les Pétroles Sonic.   

 
 

 

Avenir de l’église de  

Lac-du-Cerf 

 

 

 Lors de la dernière séance ordinaire de la 
Municipalité de Lac-du-Cerf, le Conseil municipal 
a tenu une consultation publique sur l’avenir de 
l’église de Lac-du-Cerf. 

Transport 

 
Le but de cette consultation publique était de   
savoir s’il y avait ouverture à ce que la municipa-
lité acquière l’église pour la somme de 1$. 
 
Pour la municipalité le but de cette acquisition est 
de revitaliser et favoriser la vie de cet endroit.  
 
Lac-du-Cerf a été reconnu village dévitalisé on a 
besoin d’étudier toutes sortes de projets.  Ce 
n’est pas d’en faire une surcharge pour les ci-
toyens. On ne veut pas non plus se départir d’un 
lieu de culte, mais tout simplement redonner vie 
à cette bâtisse. 
 
La municipalité va étudier tous les impacts d’une 
telle acquisition, on va faire faire l’évaluation de 
la bâtisse par un ingénieur. 
 
 
 



  Des projets sont déjà sur la table: 
 

• Aménager une chapelle dans le sous-sol 
plus accessible 

• Aménager une salle de restauration (sou-
per concert.. souper théâtre… souper de 
Noël de divers organisme..) 

• Aménager un Centre d’hébergement… 
 
Ce sont là quelques idées apportées… donc, le 
Conseil municipal invite les citoyens et les 
citoyennes à leur faire part de leurs idées 
par écrit et de les apporter au bureau muni-
cipal. 
 
De plus, lors de cette consultation il a été men-
tionné aux personnes présentes que quiconque 
vient d’une petite ville, d’une petite paroisse, 
l’église fait partie du patrimoine.  Que l’église a 
une valeur qui importe et que c’est une saine 
précaution que nous  commencions  à nous par-
ler, car il n’y a pas d’empressement, mais que 
nous sommes tous motivés par la même préoc-
cupation : «Il ne faudrait vraiment pas que ce bi-
jou-là disparaisse du village».  Ce que nous ai-
merions c’est que l’église soit réutilisée à d’autres 
vocations ce qui permettrait en plus de participer 
au maintien du patrimoine, de contribuer à la re-
vitalisation du village.  Ce que nous voulons sa-
voir, c’est de connaître vos idées et vos préoccu-
pations avant que nous dépensions des sommes 
pour l’étude d’un projet. 
 
Le Conseil municipal invite les personnes 
qui sont intéressées à faire partie d’un co-
mité de citoyens pour l’avenir de notre égli-
se, de donner leur nom au bureau municipal 
et ce comité pourra s’adjoindre des sous-
comités, car il y a beaucoup de débroussail-
lage à faire dans ce dossier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Halloween en toute sécurité 

La fête préférée des tout-petits   
est arrivée! 

 
 
L'Halloween est l'occasion pour eux de rêver qu'ils sont 
des petites fées ou des dinosaures… 

Soyez plus rusé que votre petite fée ou votre charmant 
dinosaure. Demandez à vos tout-petits de conserver 
leurs friandises et de ne pas en manger avant leur     
retour à la maison. Ils ne le savent pas, mais parfois 
de méchantes sorcières attendent ce jour-là pour se      
manifester. 

• Accompagnez votre tout-petit dans toutes 
ses visites;  
 

• Faites-lui porter un costume ample aux 
couleurs vives, comme le jaune ou 
l’orange;  
 

• À la place d'un masque, faites-lui un    
maquillage pour son visage; 
 

• Il est assez grand pour y aller avec ses 
amis? Recommandez-lui de traverser  
uniquement aux intersections;  
 

• Sonnez uniquement aux maisons éclairées 
et  décorées; 
 

• Dites-leur de ne pas pénétrer à l'intérieur 
des maisons; 
 

• N'oubliez pas de vérifier tout le contenu 
des trouvailles de votre écureuil; 
 

• Éliminez les bonbons non enveloppés; 
 

• Jetez tous les fruits ou légumes ramassés; 
 

• Prévenez les étouffements, en réservant 
les petits bonbons et les arachides aux  
enfants de plus de 4 ans. 

 

 
 


